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L'Unité OMS "Les Femmes, la Santé et le Développement (WHD)" a été créée en 1980 pour développer et
coordonner au sein de tous les programmes de l'OMS les activités en rapport avec la santé et la promotion de la
femme. Le but général de cette unité - devenue "Unité OMS de la Santé de la Femme", le sigle restant le même
(WHD) - est de contribuer à la promotion et à l'amélioration de la santé et des droits des femmes, ainsi qu'à la
conception de programmes et de politiques de santé qui soient de nature à favoriser l'égalité entre les sexes et à
offrir aux femmes des chances égales en matière de santé. Actuellement, l'Unité travaille à faire incorporer le
concept de genre dans les travaux de recherche et  dans les politiques et les programmes de santé, ainsi qu'à élargir
les connaissances concernant  certains problèmes de santé des femmes qui n'ont pas, jusqu'ici, reçu l'attention
voulue.

En ce qui concerne ces problèmes-là, WHD concentre son activité actuellement sur la violence et les  mutilations
sexuelles perpétrées sur les femmes. Dans le cadre de son action de sensibilisation et d'information, WHD  a
élaboré, en consultation avec des spécialistes de ces questions, un dossier d'information disponible en français
et en anglais, intitulé "Les Mutilations sexuelles féminines". Ce dossier, très demandé, a depuis été actualisé et
réimprimé; il est actuellement traduit en langue arabe. Le présent dossier d'information sur la violence à l'égard des
femmes s’inscrit dans l'action d'information et de sensibilisation menée par WHD dans le domaine de la santé de
la femme.

La violence à l'égard des femmes  passe en revue toutes les formes de violence dont les femmes sont victimes,
mettant en évidence surtout ses conséquences sur la santé des femmes et des filles. Dans ce dossier, on aborde
les problèmes de la violence intra-familiale, du viol et des agressions sexuelles, de la violence que subissent les
femmes lors de conflits armés  ou lorsqu'elles se trouvent parmi une population déplacée, et la violence à l'encontre
des fillettes. On examine, d'une part,  les séquelles de la violence sur la santé et, d'autre part, la contribution que
les professionnels de la santé publique peuvent apporter aux efforts  multisectoriels visant à mettre fin à la violence.
Le dossier présente également des exemples d'activités entreprises dans le monde, tant au niveau gouvernemental
que non gouvernemental, pour mettre fin à la violence à l'encontre des femmes ainsi que pour en atténuer les effets.

Le dossier contient des extraits de la Résolution 49.25 par laquelle l'Assemblée mondiale de la Santé déclare que
la violence constitue un problème de santé publique. Il contient en outre un rappel des conventions, déclarations
et pactes internationaux  qui voient dans la violence à l'égard des femmes une atteinte à la santé et aux droits
humains, et appellent les Gouvernements à entreprendre des actions concertées.

La violence ayant ainsi été officiellement reconnue comme un problème de santé publique, l'OMS se doit de formuler
les recommandations et les directives qui s'imposent, tâche qui requiert un travail de consultation et de planification.
Le présent dossier d'information a été conçu pour être un outil de base dans les discussions à venir et pour les
mesures qui seront adoptées afin de mettre un frein à la violence à l'encontre des femmes. Il confirme l'engagement
pris par l'OMS de s'attaquer à ce très urgent problème.
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Déclaration du Directeur général de l'OMS

La violence à l'égard des femmes existe dans la plupart des sociétés,  mais elle est souvent méconnue, acceptée
comme faisant partie de l'ordre des choses. Les données sur l'étendue de cette violence provenant d'études
scientifiquement valables sont encore relativement rares. Toutefois, la violence à l'égard des femmes au sein de
la famille a été mise en évidence dans tous les pays et dans tous les milieux socio-économiques, documents à
l'appui, et les éléments de preuves disponibles montrent qu'elle est beaucoup plus répandue qu'on ne l'imaginait.
Dans différentes régions du monde, entre 16% et 52% des femmes sont victimes de violences physiques de la
part de l'homme avec qui elles vivent et au moins une femme sur cinq a été victime de viol ou de tentative de viol
au cours de sa vie. Il est également bien connu que le viol et la torture sexuelle sont systématiquement utilisés
comme armes de guerre. La violence porte une atteinte grave à l'autonomie des femmes et sape leur potentiel en
tant qu'individus et membres de la société.

Il est évident qu'il est indispensable de procéder à d'autres recherches sur les liens entre la violence, d'une part,
et les droits de la personne, les domaines  juridique, économique et de la santé publique, de l'autre. Les éléments
de preuve s'accumulent rapidement, démontrant que la violence subie par les femmes a des répercussions directes
non seulement sur leur propre bien-être, mais également sur celui de leur famille et de leur communauté. La violence
et les mauvais traitements qui peuvent causer des fractures, des brûlures au troisième degré et  d'autres blessures
corporelles, peuvent aussi produire des effets négatifs durables sur la santé mentale, y compris   dépression,
tentatives de suicide et un état de stress post-traumatique. La violence avec agression sexuelle comporte
également le risque d'infection par maladies sexuellement transmissibles ou de grossesse non désirée, et peut être
la cause de problèmes de santé sexuelle et reproductive. Les conséquences des violences infligées à des filles
jeunes peuvent se répercuter sur leur santé encore à l'âge adulte.

Il faut également souligner le retentissement inter-générations de la violence envers les femmes. Le garçon qui voit
sa mère se faire battre par son ou ses partenaires sera plus que les autres enclin à faire usage de la violence pour
régler un différend durant sa vie d'adulte. La fillette qui est témoin de ce genre de violence risque plus que les autres
de nouer des relations avec des partenaires qui la brutaliseront. Ainsi, la logique de la violence se transmet d'une
génération à l'autre.

Le système de santé a un rôle important à jouer, de même que bon nombre d'autres secteurs, tels que l'appareil
judiciaire, les services de la  police et les services sociaux. Toutefois, ces systèmes sont très mal préparés à traiter
les conséquences de la violence, ou même à en reconnaître les signes. Les agents de santé doivent recevoir une
formation pour savoir reconnaître non seulement les signes évidents de la violence mais aussi ceux qui sont  plus
subtils, et pour être en mesure de donner aux femmes les soins appropriés. Du point de vue de la santé publique,
il est  important également de mettre en place des programmes solides de prévention ainsi que des services d'appui
juridique et social bien coordonnés.

L'OMS a un rôle déterminant à jouer afin d'aider les pays à contribuer à la bonne santé et au bien-être de toute la
population. Nos Etats Membres portent la responsabilité fondamentale d'assurer la protection et la promotion de
la santé de la femme. Il leur faut sans délai s'engager à soutenir les programmes de prise en charge des
conséquences pour la santé de la violence à l'égard des femmes. Ils ont également le devoir de mettre en oeuvre
des stratégies globales visant  à mettre un terme à la violence à l'égard des femmes. Dans un même élan, nous
devons travailler en étroite collaboration avec les organisations aux niveaux local et national. En entreprenant des
études, en établissant des normes, et en apportant son appui technique, l'OMS entend aider ses Etats Membres
à élaborer et à renforcer les initiatives intégrées et multisectorielles aux niveaux local et national.

La violence à l'égard des femmes
Un problème de santé prioritaire
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Définition et ampleur du problème

La violence à l'égard des femmes

La violence perpétrée sur des femmes et des filles pose
un grave problème en termes de santé et de droits de
la personne. A l'échelle mondiale, au moins une femme
sur cinq a subi au cours de sa vie  des sévices corporels
ou sexuels perpétrés par un seul ou plusieurs hommes.
Un grand nombre de femmes, y compris des femmes
enceintes et des fillettes, sont victimes d'agressions
graves, prolongées ou répétées.

On estime que la violence envers les femmes constitue
à l'échelle mondiale une cause de décès et d'incapacité
aussi fréquente, parmi les femmes en âge de procréer,
que le cancer et qu'elle provoque davantage de troubles
de la santé que les accidents de la circulation et le
paludisme réunis.(1)

 La violence que subissent les femmes est en réalité un
phénomène sur lequel presque toutes les sociétés du
monde ferment les yeux. Les poursuites judiciaires et
les condamnations prononcées contre les hommes qui
ont battu ou violé une femme ou une fille sont rares par
rapport au nombre des agressions qui sont perpétrées.
Ainsi, la violence sert de moyen pour maintenir et
renforcer la subordination des femmes.

La définition des Nations Unies

La Déclaration sur l'Elimination de la Violence à l'égard
des femmes, adoptée par l'Assemblée générale des
Nations Unies en 1993, définit cette violence comme
"tous actes de violence dirigés contre le sexe féminin,
et causant ou pouvant causer aux femmes un préjudice
ou des souffrances physiques, sexuelles ou
psychologiques, y compris la menace de tels actes, la
contrainte ou la privation arbitraire de liberté, que ce soit
dans la vie publique ou dans la vie privée".(2) Elle
englobe, sans y être limitée, "la violence physique,
sexuelle et psychologique exercée au sein de la
famille, y compris les coups, les sévices sexuels
infligés aux enfants de sexe féminin au foyer, les
violences liées à la dot, le viol conjugal, les mutilations
génitales et autres pratiques traditionnelles
préjudiciables à la femme, la violence non conjugale, et
la violence liée à l'exploitation; la violence physique,
sexuelle et psychologique exercée au sein de la
collectivité, y compris le viol, les sévices sexuels, le

harcèlement sexuel et l'intimidation au travail, dans les
établissements d'enseignement et ailleurs, le
proxénétisme et la prostitution forcée; et la violence
physique, sexuelle et psychologique perpétrée ou
tolérée par l'Etat, où qu'elle s'exerce".

Pourquoi les définitions et les instruments de
mesure sont-ils importants?

Il est important de disposer de données précises et
comparables sur la violence aux niveaux
communautaire, national et international, afin de
renforcer l'action de sensibilisation, d'aider les
décideurs à comprendre le problème et d'orienter la
conception des politiques d'intervention.

Calculer la prévalence effective de la violence est
toutefois une tâche complexe. Les statistiques
obtenues auprès des services de police, des centres
pour femmes, et d'autres établissements officiels sont
souvent en-dessous de la réalité à cause de la sous-
notification.

Les recherches effectuées au sein de populations
données permettent d'obtenir des indications plus
précises, mais la comparaison des résultats est rendue
difficile par manque de méthodes et de définitions
uniformes. Du fait que les définitions ont un caractère
subjectif, les  sondages demandent souvent aux
femmes de préciser quel type d'acte de violence elles
ont subi au cours d'une période déterminée. Mais alors
que certaines études portent uniquement sur la brutalité
physique, d'autres prennent en considération aussi la
violence sexuelle et psychologique. Dans le cadre des
études sur la violence dans la famille, certaines ne
portent que sur les femmes qui vivent en couple au
moment de l'enquête, d'autres s'intéressent à toute
femme ayant été mariée à un moment quelconque de
sa vie.

La gravité de la violence recensée peut également
varier entre les études. Par exemple, un chercheur
recensera tous les actes de violence, qu'ils aient, ou
non, entraîné des blessures corporelles, tandis qu'un
autre ne recensera que les seuls incidents qui ont
entraîné un traumatisme physique.



La violence aux différents stades de la vie

Les femmes sont profondément marquées par la
violence. Dans certains pays, celle-ci peut commencer
avant la naissance, par les avortements en fonction du
sexe, ou à la naissance, lorsqu'un nouveau-né de sexe
féminin est tué par des parents qui voulaient
absolument un fils; la violence poursuit les femmes tout
au long de leur vie. Chaque année, des millions de
fillettes sont victimes de mutilations sexuelles. Les
enfants de sexe féminin sont, plus que leurs frères,
exposées au viol ou aux agressions sexuelles
perpétrés par des membres de la famille, par des
personnes en qui elles ont confiance ou qui jouissent
d'une position d'autorité, ou par des inconnus. Dans
certains pays, une femme non mariée ou une
adolescente qui est violée, peut être forcée à épouser
son agresseur, ou être condamnée à la prison pour
"acte criminel". Une femme enceinte avant le mariage
risque d'être battue, ostracisée ou assassinée par des
membres de sa famille, même si sa grossesse était le
résultat d'un viol.

 Après le mariage, c'est encore au sein de la famille
qu'une femme est le plus exposée à la violence, car il
arrive que des femmes soient brutalisées, violées ou
tuées par le mari ou un membre de la belle-famille.
Lorsqu'elles sont enceintes, âgées, ou  diminuées
physiquement ou mentalement, les femmes deviennent
encore plus vulnérables aux agressions. Celles qui
sont loin de chez elles, en détention ou isolées d'une
façon ou d'une autre, sont également des cibles faciles
d'actes violents. Lors de conflits armés, les agressions
sexuelles contre les femmes se multiplient, perpétrées
tant par les adversaires que par les forces "amies".

Prévention de la violence: une priorité de santé
publique

Lors de la quarante-neuvième Assemblée mondiale de
la Santé en 1996, les Etats Membres ont reconnu que
la violence était un problème prioritaire de santé
publique. L'Assemblée mondiale de la Santé, par sa
résolution WHA 49.25, fait siennes les recommandations
aux Gouvernements formulées lors des conférences
internationales antérieures, leur demandant de
s'attaquer au problème de la violence à l'égard des
femmes et des filles, et d'étudier ses répercussions sur
leur santé.

Une tâche importante pour les agents de santé

 La violence à l'égard des femmes doit être considérée
comme une tâche prioritaire du travail des agents de
santé pour trois raisons:

• la violence est source de grande souffrance et
provoque des effets néfastes sur la santé d'une
proportion considérable de la population  féminine
(plus de 20% dans la plupart des pays);

• elle est la cause directe de problèmes dans plusieurs
domaines importants de la santé publique, tels que la
maternité sans risque, la planification familiale, et la
prévention de maladies sexuellement  transmissibles
et du VIH/SIDA;

• les agents de santé représentent pour beaucoup de
femmes qui ont été sexuellement maltraitées le lien
principal, sinon le seul, avec des services publics
pouvant leur offrir soutien et informations.

Dans ce dossier, "Ce que peuvent faire les agents de
santé" examine le rôle du personnel de santé dans le
cadre d'une action multisectorielle.

La violence faite aux femmes tout au long de leur vie

Phase Type de violence

Avant la naissance Avortement en fonction du sexe; conséquences pour le nouveau-né des coups reçus par la
femme pendant sa grossesse

Petite enfance Infanticide des nourrissons de sexe féminin; brutalités physiques, sexuelles et psychologiques

Enfance (fillettes) Mariage précoce; mutilation sexuelle; brutalités physiques, sexuelles, et psychologiques; inceste;
prostitution enfantine et pornographie

Adolescence
et vie adulte Flirt et sorties avec le "petit ami" qui dégénèrent (attaques à l'acide et viol, par exemple);

rapports sexuels liés à un chantage financier (par exemple, des écolières/étudiantes qui ont
des rapports sexuels avec des "vieux protecteurs", en échange du paiement de leurs frais de
scolarité); inceste; contraintes sexuelles sur le lieu de travail; viol; harcèlement sexuel; prosti-
tution et pornographie forcées; traite de femmes; violence du conjoint; viol conjugal; mauvais
traitements et meurtre liés à la dot; homicide par le partenaire; cruauté mentale; exploitation
sexuelle de femmes handicapées; grossesse forcée

Troisième âge "Suicide" forcé ou assassinat de veuves pour des raisons financières; violences sexuelles,
physiques et psychologiques



1. World Bank. World Development Report 1993:
investing in health. New York, Oxford University Press,
1993.

2. Déclaration sur l'élimination de la violence à l'égard
des femmes, New York, Nations Unies, 23 février 1994,
(Résolution No. A/RES/48/104).
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La violence au sein de la famille constitue la forme la
plus fréquente de violence à l’encontre des femmes.
Les études réalisées s’accordent pour démontrer
qu’une femme risque davantage d’être blessée, violée
ou assassinée par l’homme qui est ou a été son
partenaire que par tout autre personne.(1)

Il arrive que des hommes donnent des coups de pied,
des coups de poing, mordent, giflent ou tentent
d’étrangler leur épouse ou partenaire;  lui infligent des
brûlures ou leur jettent de l’acide au visage; la rouent de
coups ou la violent, en utilisant une partie du corps ou
des objets pointus; et tentent de la tuer à coups de
couteau ou par balle.  Les femmes sont parfois
grièvement blessées, parfois tuées, ou meurent des
suites de leurs blessures.

La nature de la violence à l’encontre des femmes dans
la famille amène à comparer ce phénomène à la tor-
ture.(2) La finalité des agressions est  de blesser les
femmes dans leur âme, de les humilier, tout autant
que de les blesser dans leur corps par la violence phy-
sique. En outre, l’accès de violence, comme la tor-
ture, est impossibles à prévoir et n’a que peu de rap-
port avec le comportement de la femme. Enfin, les
agressions peuvent se reproduire semaine après se-
maine, pendant des années.

Sévices corporels

Dans les pays où des études fiables, à grande échelle,
ont été réalisées, on constate qu’entre 16% et 52%
des femmes ont été victimes d’agressions perpétrées
par un partenaire intime (voir tableau). Bien qu’à l’échelle
nationale les données soient rares, un nombre crois-
sant d’études plus modestes ainsi que celles qui ont
été effectuées au niveau des communautés indiquent
que l’étendue de la violence dont les femmes sont vic-
times représente une cause importante de morbidité
et de mortalité.

Il y a de bonnes raisons de croire que les résultats de
ces études, provenant tant de pays industrialisés que
de pays en développement, sous-estiment la véritable
ampleur du problème.  Il arrive à des femmes de pen-
ser qu’elles méritent d’être battues pour quelque faute
qu’elles auraient commise; d’autres se retiendraient de
parler des sévices qu’elles subissent soit par crainte
de représailles de la part de leur partenaire du fait qu’el-
les auraient révélé des «secrets de famille», soit par

fausse honte. En outre, dans bon nombre de pays,
aucune sanction juridique ni sociale n’est prévue con-
tre des partenaires intimes coupables d’actes violents.
Compte tenu de ces facteurs, il est légitime de penser
que les estimations de la prévalence des actes de vio-
lence physique perpétrés par un partenaire sont en-
deçà de la réalité.

Le viol dans le cadre d’une relation intime

Les agressions physiques de la part d’un partenaire
peuvent se traduire par le viol ou la violence sexuelle.
Toutefois, dans bon nombre de sociétés, lorsque la
femme est  mariée ou vit en ménage avec un homme
violent, elle ne définit pas le rapport sexuel forcé comme
viol. Si, dans certains pays, le viol conjugal est à pré-
sent reconnu comme un délit, ailleurs on prétend en-
core que l’époux a juridiquement le droit de profiter
sexuellement, sans limite, de son épouse.

D’après les enquêtes réalisées dans un certain nom-
bre de pays, 10 à 15% des femmes déclarent avoir été
contraintes à des rapports sexuels par leur partenaire.
Pour les femmes qui subissent des violences sexuel-
les dans leur couple, les chiffres sont plus élevés.

Violence psychologique ou cruauté mentale

La violence psychologique s’exerce sur la femme, en-
tre autres, par des insultes  répétées, le harcèlement,
la réclusion, ainsi qu’ en la privant de  possessions
matérielles, de ressources financières ou de ses ob-
jets personnels. Pour certaines femmes, la violence
morale des insultes et des brimades constantes est
ressentie plus douloureusement encore que la bruta-
lité physique, car cette violence-là ébranle le fonde-
ment même de leur confiance en soi et de leur senti-
ment de sécurité; le sens et les répercussions de cette
violence peuvent alors être fortement intensifiés par
un seul épisode isolé de violence physique. Nombre
de femmes battues ont déclaré que le pire pour elles
n’était pas les coups mais la «torture mentale» et le
fait de vivre «dans la crainte et la terreur».

Détection de la violence - les lacunes

Dans la plupart des pays, il est difficile, voire impossi-
ble, de repérer les femmes qui subissent la violence
familiale et de leur apporter un soutien. Ceci est dû en
partie, au fait que si une femme décide de chercher de

Dans la famille

La violence à l'égard des femmes
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l’aide, elle fera plutôt appel aux voisins ou à des mem-
bres de la famille mais pas à la police, ni aux services
de santé. Nombre d’études ont montré qu’un sentiment
de honte ou la crainte de représailles empêche sou-
vent les femmes de signaler l’agression subie aux auto-
rités, et même d’en parler à des amis. Certaines fem-
mes craignent que si elles signalent leurs blessures,
les services de la protection de l’enfance viendront
leur prendre les enfants. Les organismes qui sont cen-
sés  offrir une assistance, la police ou les services de
santé par exemple, souvent ne repèrent pas qu’une
femme est victime d’actes de violence, parce qu’ils
n’auraient pas reçu la formation nécessaire;  ou bien
ils ne sont pas capables de réagir de façon adéquate
parce qu’ils ne connaissent pas les services d’aide
vers lesquels ils pourraient orienter les femmes. Cer-
tains ont parfois  peur de se mêler du problème, ou
sentent qu’ils n’ont pas une préparation adéquate pour
intervenir dans la situation complexe dans laquelle la
femme qui est victime de violence se trouve.

Répercussions sur la santé

La violence envers les femmes, lorsqu’elle n’entraîne
pas la mort, produit des blessures corporelles, allant
de contusions légères à une invalidité permanente ou
au traumatisme psychique.  Mais ses conséquences
peuvent également être mortelles: par homicide volon-
taire, comme résultat des blessures infligées, ou par
le  SIDA. Les traumatismes psychiques peuvent ame-
ner la femme au suicide, geste ultime dans un état de
désespoir pour échapper à la violence.  Dans ce dos-
sier, la partie consacrée aux Répercussions sur la Santé
examine cette question plus en profondeur.

Initiatives contre la violence

Une meilleure connaissance du problème de la vio-
lence familiale subie par les femmes, promue par l’ef-
fort de sensibilisation de centaines d’organisations de
femmes partout dans le monde, a suscité un grand
nombre d’initiatives centrées sur ce problème à pres-
que tous les niveaux de la société; beaucoup d’entre
elles ne disposent pas de fonds suffisants et ne peu-
vent offrir leur aide qu’à une petite proportion des fem-
mes qui en auraient besoin. Pourtant, leur exemple
montre qu’il est possible d’obtenir des résultats de
grande portée, lorsqu’il y a la volonté politique néces-
saire.

� Les groupes d’entraide, qui constituent un cadre où
les femmes battues peuvent parler de leurs expérien-
ces respectives, se sont avérés être un moyen effi-
cace d’aider les participantes à mettre fin à une rela-
tion de couple marquée par la violence, ou à s’en ac-
commoder : en Argentine, en Australie, au Costa Rica,
en Inde, au Japon, au Libéria entre autres.

� La participation de la communauté locale au signa-
lement et au rappel à l’ordre des maris violents, donne
d’assez bon résultats à Bélize, en Inde et chez les
populations autochtones au Canada.

� Des postes de police particuliers , avec un person-
nel féminin, ont été ouverts partout en Amérique La-
tine et dans certains pays asiatiques afin de réagir
aux actes criminels que les femmes subissent avec
plus d’engagement et  de compréhension pour les vic-
times.

� Des écoles  de parents pour une éducation non-
violente  et des cours ouverts aux enfants et aux adul-
tes pour l’apprentissage de la résolution non-violente
des conflits   fonctionnent dans un nombre croissant
de pays, notamment au Canada et en Jamaïque.

� Des programmes d’initiation juridique  ainsi que des
services de conseil  gratuits, qui donnent du courage
aux femmes battues à porter plainte, sont actuelle-
ment à l’essai au Nicaragua, au Costa Rica et en
Ouganda.

� Une formation de sensibilisation  destinée aux pro-
fessionnels de la santé et aux agents de police, ainsi
que des protocoles pour la prise en charge de victimes
de violence familiale ont été mis en place au Zimba-
bwe, aux Etats-Unis, au Brésil et ailleurs.

� Des refuges et des foyers d’accueil   pour les fem-
mes qui quittent un partenaire violent ont été ouverts
en Egypte, au Paraguay, au Salvador, en Malaisie, au
Royaume-Uni, au Canada et dans d’autres pays.

1. Council on Scientific Affairs, American Medical As-
sociation, Violence against women: relevance for medi-
cal practitioners, Journal of the American Medical As-
sociation, 1992, 267 (23): 3184-3189.

2. Rapport présenté par le rapporteur spécial chargé
de la question de la violence contre les femmes, y
compris ses causes et ses conséquences,
conformément à la résolution 1995/85 de la Commis-
sion des Droits de l’Homme. New York, Organisation
des Nations Unies, Conseil économique et social, Com-
mission des Droits de l’Homme, 1996 (document non
publié, N° E/CN.4/1996/53).
.



La violence à l'égard des femmes

Le viol et les agressions sexuelles

Les études de grande envergure sur le viol et les agres-
sions sexuelles sont rares, mais celles qui ont été fai-
tes indiquent toutes que ce type de violence est très
répandu. Dans les pays industrialisés, les recherches
montrent que les probabilités  qu’une femme soit vio-
lée ou qu’elle soit appelée à repousser une tentative
de viol sont élevées. Dans les pays en développement,
les recherches indiquent que le viol est une menace
constante et une réalité vécue par des millions de fem-
mes.

Six enquêtes distinctes indiquent qu’aux Etats-Unis
d’Amérique, entre 14% et 20% des femmes se-
ront victimes d’un viol au moins une fois dans leur
vie.(1, 2)

Dans un sondage aléatoire effectué auprès de 420
femmes à Toronto (Canada), 40% ont déclaré avoir
été au moins une fois contraintes par la force à
des rapports sexuels avant l’âge de 16 ans.(3)

Si le viol et les agressions sexuelles peuvent être le
fait d’inconnus, les témoignages de diverses sources
indiquent qu’un fort pourcentage de violeurs sont des
connaissances, des “amis”, des parents proches ou
des personnes jouissant de la confiance de la victime
ou d’une position d’autorité. Une autre constatation fré-
quente est qu’un fort pourcentage de victimes de viol
étaient jeunes, voire très jeunes (voir tableau). Dans
de nombreux cas, l’agression sexuelle est commise
par plusieurs assaillants; les viols collectifs, lorsque la
victime est maîtrisée et pénétrée par deux ou plusieurs
hommes, ne sont pas rares.

Les femmes sont également victimes d’agressions
sexuelles dites “sans contact” (exhibitionnistes ou
coups de téléphone obscènes). On a découvert, en
étudiant ces agressions sans contact, qu’un fort pour-
centage de femmes en avaient été victimes, dans cer-
tains cas jusqu’à 50% des femmes interrogées.

Lima, Pérou 60 - 18b

Malaisie 68 58 18c

Mexico 67 36 23
Panama City 61 40 -
Papouasie - - 47 13d

Nouvelle-Guinée
Chili (Santiago) 72 58 32b

Etats Unis d’Amérique 78 62e 29

D’après: Heise, L. La violence contre les femmes: un problème de santé caché. (en anglais avec résumé en
français) Rapport trimestriel de statistiques sanitaires mondiales, 1993, 46(1):78-85.

Pourcentage d’agresseurs Pourcentage de victimes Pourcentage de victimes
connus de la victime de 15 ans et moins de 10 ans et moins

a. Les études ont porté sur les viols et agressions sexuelles  telles que tentative de viol et attentat à la pudeur sauf
aux  Etats-Unis d’Amérique où seuls ont été pris en compte les viols effectifs.
b. Pourcentage de victimes de 9 ans et moins.
c. Pourcentage de victimes de 6 ans et moins.
d. Pourcentage de victimes de 7 ans et moins.
e. Pourcentage de victimes de 17 ans et moins.

Statistiques des agressions sexuellesa



Les femmes détenues

 Souvent, les femmes qui arrivent en détention ont déjà
été victimes de la violence.

Dans une étude portant sur plus de 300 femmes
détenues dans les prisons fédérales au Canada,
68% des femmes, et 90% parmi les femmes
autochtones, ont déclaré avoir subi des violences
physiques à un moment donné de leur vie.(4)

La violence déployée sur les femmes détenues dans
une institution ou une prison est vraisemblablement
très répandue. Elle peut aller du harcèlement physique
ou verbal à la torture physique ou sexuelle. Divers rap-
ports sur les femmes en détention montrent que les
femmes sont déshabillées, menottées et fouillées au
corps par des gardes de sexe masculin. Des femmes
de nombreux pays déclarent avoir été violées lors d’un
séjour dans un centre de détention.(5 ) L’incarcération,
qui se veut une période de réhabilitation, devient alors
une occasion de victimisation supplémentaire. Les
séquelles physiques et psychiques de cette violence
sont encore aggravées par le sentiment d’impuissance
et par la pénurie générale de soins médicaux et de
services d’appui.

Traite de femmes, prostitution forcée

Chaque année, des milliers de femmes dans le monde
entier sont, par la force ou par la ruse, enlevées, ven-
dues, et conduites à des situations proches de l’escla-
vage, contraintes à se prostituer, à travailler comme
domestiques ou comme main d’oeuvre exploitée dans
des ateliers clandestins, ou encore mariées de force.

Au cours de son enquête, le rapporteur spécial des
Nations Unies chargé de la question de la violence
contre les femmes a reçu systématiquement des rap-
ports faisant état de la participation de fonctionnaires
d’état et de policiers dans un trafic international.(6)

La violence à l’égard des femmes employées de
maison

Les employées de maison sont exposées à des actes
de violence de la part de leurs employeurs, pouvant
aller jusqu’aux violences physiques et au viol. Les fem-
mes migrantes sont dans une situation particulière-
ment précaire car leur employeur peut retenir leur sa-
laire, ou leur retirer leur passeport ou papiers d’iden-
tité; ceci limite les déplacements de ces femmes, dans
les pays où l’ étranger doit pouvoir montrer un titre de
séjour, les empêchant ainsi de sortir et de réclamer la
protection de leur ambassade.

Dans certains pays, les employées de maison ne sont
pas couvertes par le droit du travail. Là où des lois

existent, ces employées ne sont pas toujours infor-
mées de leurs droits, surtout dans les pays dont elles
ne connaissent pas la langue ou si elles sont isolées
de leurs compatriotes.(7)

Beaucoup de femmes se taisent

Les femmes victimes d’agressions sexuelles hésitent
souvent à dénoncer ces actes à la police, à leur fa-
mille ou à d’autres personnes. Dans les pays où la
virginité de la femme est une question d’honneur fami-
lial, les femmes célibataires qui déclarent avoir été
violées sont souvent contraintes d’épouser leur agres-
seur. Certaines sont assassinées par leur père ou un
frère pour laver la honte et recouvrer l’honneur de la
famille. Dans certains pays, une femme qui a été vio-
lée peut être poursuivie et emprisonnée pour avoir com-
mis “le crime” d’adultère, si elle ne peut pas prouver
qu’il s’agissait effectivement d’un viol.

Quelques solutions proposées

Les femmes qui parlent des violences dont elles font
l’objet sont souvent invitées à limiter leurs déplace-
ments ou à adapter leur façon de s’habiller pour éviter
de “provoquer” les hommes. Cette approche manque
de pertinence car elle suppose, à tort, que les hom-
mes sont incapables de maîtriser leurs pulsions sexuel-
les. Elle ignore, en outre, le fait que de nombreux viols
sont commis lorsque la femme est chez elle, et sou-
vent par un homme qu’elle connaît.

L’examen des initiatives prises par les pays du Com-
monwealth pour lutter contre la violence dont sont vic-
times les femmes indique que les campagnes enga-
gées contre le viol et les violences sexuelles sont peu
nombreuses au regard de celles, par exemple, me-
nées contre le harcèlement sexuel ou le les violences
conjugales.(8)  Par contre, des groupes de femmes de
nombreux pays proposent un soutien dans toutes ces
situations, qu’il s’agisse de viol ou d’agression sexuelle,
de violence domestique ou d’abus sexuels sur des
enfants.

� Des centres pour femmes violées et associations de
victimes ont été créés dans certains pays, offrant
aux femmes la possibilité de s’entraider afin de
surmonter leurs traumatismes.

� Pour les cas de viol, des salles d’urgence spéciales
ont été ouvertes dans les hôpitaux d’El Salvador
ainsi que dans les postes de police au Royaume-
Uni pour préserver l’intimité des victimes lors de
l’examen et de l’interrogatoire.

� Au Bangladesh et en Malaisie, des femmes fonc-
tionnaires de police ont été recrutées, et formées
spécialement pour prendre en charge les victimes
de viols et d’abus sexuels.
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� A la Jamaïque, des représentations théâtrales sui-
vies de débats sont organisées dans les écoles et
dans des cadres communautaires pour sensibiliser
aux différents problèmes liés au viol.

� Des numéros d’appel pour femmes violées ont été
créés dans de nombreux pays, que les victimes
peuvent appeler anonymement pour trouver sou-
tien et conseils.

� A la Jamaïque, les plaintes suscitées par la repré-
sentation de la violence sexuelle à la télévision, à la
radio ou dans la presse suscitent un  large débat
dans l’opinion publique.

(Voir, au chapitre intitulé Ce que peuvent faire les agents
de santé, comment les agents de santé peuvent aider
les femmes et les jeunes filles victimes de la violence).
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Au cours de conflits armés et de
déplacements de population

Au cours de conflits armés et de déplacements
de population

Les conflits armés et le déracinement entraînent des
formes de violence spécifiques à l’encontre des
femmes. Cette violence peut aller d’actes de violence
sexuelle isolés, commis tant par des membres des
forces ennemies que par des “alliés”, aux viols de
masse utilisés sciemment comme arme de génocide.

plus complexe par la polarisation des rôles de “genre”
qui se produit fréquemment en période de conflit armé.
Une certaine représentation de la masculinité mène à
des comportements agressifs et misogynes; et d’autre
part, les  femmes sont parfois vues comme
l’incarnation de l’identité culturelle adverse et leur corps
perçu comme un “territoire” à conquérir. Parfois, les
troupes se livrent au viol et à d’autres violences sur
les femmes du camp ennemi pour renforcer l’humiliation
des hommes et les réduire à  soumission.

Qui sont les plus vulnérables ?

Certaines catégories de femmes et de jeunes filles
sont particulièrement vulnérables en cas de conflit ou
de déplacement de population. Il s’agit de groupes
ethniques cibles, lorsque l’agresseur a pour politique  -
officielle ou non -  d’utiliser le viol comme arme de
génocide. Les femmes ou les enfants non
accompagnés, les enfants placés dans des foyers
d’accueil et les femmes seules cheffes de famille sont
souvent des cibles privilégiées. Les femmes âgées et
celles qui souffrent d’un handicap physique ou mental
sont également en danger, ainsi que les femmes en
prison ou se trouvant dans des situations comparables,
telles que les camps de concentration.

Conséquences pour la santé

En dehors des nombreuses conséquences physiques
et psychologiques que la violence entraîne pour les
femmes qui l’ont subie (voir l’article sur Les
conséquences pour la santé), elle porte une atteinte
profonde et aux ramifications multiples à la “santé
sociale” d’une communauté. Les liens sociaux viennent
à être rompus si ces femmes s’isolent ou si elles sont
rejetées par leur famille et leur communauté.
L’amertume et la rancoeur accumulées contre les
auteurs des violences peuvent rendre la réconciliation
et la reconstruction de la communauté particulièrement
difficiles.

Impact sur les systèmes de santé

Dans des situations de guerre, les services de santé
sont généralement débordés et fonctionnent dans le
meilleur des cas à un niveau réduit. De surcroît, on
s’attend à ce qu’ils prennent en charge un nombre

Formes de violence suscitées par les conflits
armés ou par la condition de réfugié

n Viols de masse, esclavage sexuel au profit des
militaires; prostitution, “mariages” et grossesses
imposés par la force

n Viols multiples et viols collectifs (par plusieurs
assaillants) et viol de filles très jeunes

n Agressions sexuelles assorties de brutalités et
de coups

n Reprise dans la communauté attaquée des
mutilations sexuelles féminines, utilisées
comme moyen de renforcer l’identité culturelle

n Femmes contraintes à consentir à des relations
sexuelles pour survivre, ou en échange de
nourriture, d’abri ou de “protection”.

La recrudescence de la violence à l’égard des
femmes pendant les périodes de conflit

L’effondrement généralisé de l’ordre public en cas de
conflit armé et du déplacement de populations entraîne
une recrudescence de la violence sous toutes ses
formes. Les tensions et le sentiment de frustration et
d’impuissance générés par le  conflit ainsi que la perte
du rôle masculin traditionnel chez l’individu déplacé
peuvent se traduire par une flambée de violence
conjugale dirigée contre les femmes. L’abus d’alcool,
prenant de l’ampleur, ne fera qu’aggraver la situation.

 La violence contre les femmes, déjà tolérée tacitement
dans de nombreuses sociétés en temps normal, peut,
vue de l’extérieur, paraître presque acceptable en
période de conflit. On peut alors la concevoir comme
le prolongement logique de la violence que  les femmes
subissent en temps de paix. Le problème est rendu




